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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a confirmé la décision de l'UNJSPB rejetant la demande du membre du
personnel de restauration de sa première période de participation. UNAT a constaté
que l'article 24 modifié du règlement de l'UNJSPF ne permettait que la restauration
de la dernière période de service contributif d'un participant et que le membre du
personnel avait demandé la restauration d'une période de participation qui n'était
pas la plus récente.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le membre du personnel (qui est rentré à l'UNJSPF pour la troisième fois) a demandé
la restauration de sa première période de participation. Le secrétariat de l'UNJSPF l'a
informée que sa demande ne serait pas accordée car sa première période de
participation n'était pas sa «période la plus récente de service contributif».

Principe(s) Juridique(s)

L'article 24 modifié du règlement de l'UNJSPF prévoit une option de participant pour
restaurer son service contributif antérieur. Cependant, il ne permet que la
restauration de la période la plus récente de service contributif.

Résultat
Appel rejeté sur le fond

Texte Supplémentaire du Résultat

Aucun soulagement n'a été ordonné.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2010-unat-023
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